
Procédure : L’AUTORISATION DE FERMETURE DE CERCUEIL


QU’EST-CE-QUE L’AUTORISATION DE FERMETURE DE CERCUEIL ?


[bookmark: N100F5][bookmark: N1020E]Avant son inhumation, le corps d’une personne décédée doit être mis en bière puis placée dans son cercueil, qui va devoir être fermé et scellé, avant d’être diriger vers sa destination d’inhumation ou de crémation.
Si la personne décédée était porteuse d'une prothèse fonctionnant au moyen d'une pile, un médecin ou un thanatopracteur atteste de la récupération de l'appareil avant la mise en bière.
Article R. 2213-15 du CGCT.

Cette autorisation est à présenter pour la suite des opérations funéraires : organisation des obsèques, inhumation, crémation. L’autorisation de fermeture peut être rédigée sur papier libre (IGREC, n° 427-1) ou sur des formulaires préétablis.

Il n'est pas admis qu'un seul corps dans chaque cercueil. 
Toutefois, est autorisée la mise en bière dans un même cercueil des corps :
· De plusieurs mort-nés et de la même mère ;
· D'un ou plusieurs enfants mort-nés et de leur mère également décédée.
Article R. 2213-16 du CGCT.

La fermeture du cercueil est autorisée par :
· L'officier d'état civil du lieu de décès ;
· L'officier d'état civil du lieu de fermeture du cercueil
Article R. 2213-17 du CGCT.

L’autorisation de fermeture de cercueil est établie au vu du certificat médical de décès.


LA PROCÉDURE



1 / COLLECTER LES DOCUMENTS

Les documents nous parviennent par fax, ou par mail ou à l’occasion d’une visite des pompes funèbres dans le service.

· Le certificat médical de décès

Seul document obligatoire (prévu par la réglementation).
Il doit indiquer lisiblement le nom et le cachet du médecin (si ce n’est pas le cas c’est aux pompes funèbres de régulariser la situation).

Pourquoi ?
Il permet de s’assurer de l’identité du défunt ;
Il permet de s’assurer qu’il n’existe aucun obstacle médico-légal à l’inhumation ou la crémation.

· L’acte de décès du défunt

Ce document n’est exigible du point de vue de la réglementation. Cependant il est fortement recommandé.

Pourquoi ?
Il permet de reporter avec certitude les éléments constituant l’état-civil du défunt sur l’autorisation.

· La déclaration de transport

Ce document n’est pas exigible du point de vue de la réglementation. Cependant il est fortement recommandé.

Pourquoi ?
Afin de vérifier que nous sommes bien la commune compétente pour délivrer l’autorisation.

· L’attestation de retrait d’une prothèse fonctionnant au moyen d’une pile, le cas échéant

Ce document est obligatoire (prévu par la réglementation), mais uniquement dans le cas ou le certificat médical de décès mentionne la « Présence de prothèse fonctionnant au moyen d’une pile »


2/ RÉDIGER L’AUTORISATION

Un modèle d’autorisation de fermeture cercueil existe.
Il est implanté sur le réseau et accessible par ce chemin d’accès : S:\CIMETIERES\AUTORISATIONS_FUNERAIRES\MODELES_AUTORISATIONS

Comment l’instruire ?
En modifiant les champs colorés en rouge.
Au regard des éléments collectés sur le certificat médical de décès, l’acte de décès et la déclaration de transport.

3/ FAIRE CONTROLER ET SIGNER

Une fois l’autorisation rédigée et imprimée, il convient de la soumettre au contrôle interne puis de la faire signer.

1/ Insérer l’autorisation et les documents annexes dans une chemise de couleur rouge (repaire visuel déterminant l’urgence de traitement).

2/ Rédiger un bordereau de suivi, recto-verso, qui a pour objectif : 
· de faciliter le suivi entre les agents du service (la fiche indiquera qui a fait quoi, quand et pourquoi ?) ;
· de suivre le parcours de validation et de signature.

3/ Insérer le bordereau de suivi, recto-verso, sur la couverture de la chemise rouge de transmission

4/ Transmettre la chemise rouge au cabinet du Maire qui gère les transmissions de parafeurs

4/ TRANSMETTRE L’AUTORISATION

Une fois signée par l’élu référent, l’autorisation de fermeture de cercueil doit être transmise au plus vite aux pompes funèbres à l’origine de la demande, par fax ou par mail (selon ce qui a été convenu avec les pompes funèbres concernées).

5/ REMETTRE L’ORIGINAL DU DOCUMENT ET RECUPÉRER L’ORIGINAL DU CERTIFICAT MÉDICAL DE DÉCÈS

En principe, les pompes funèbres viennent chercher l’original du document.
A cette occasion, nous récupérons l’original du certificat médical de décès (seul document obligatoire).

1/ Insérer dans la chemise mutualisée intitulée « Autorisations funéraires »
· L’original de l’autorisation de fermeture de cercueil ;
· Une copie de l’autorisation de fermeture de cercueil à laquelle auront été agrafés les documents ayant permis sa rédaction (copie du certificat médical de décès, acte de décès, déclaration de transport) ;
· Le bordereau de suivi du dossier.

2/ Lorsque les pompes funèbres se présentent pour récupérer l’original du document :
Leur remettre uniquement en échange de l’original du certificat médical de décès (à moins que celui-ci ne soit déjà en notre possession).

6/ ARCHIVER

Il convient de conserver une copie de toutes les autorisations funéraires que nous délivrons et des documents y afférant. En effet, ces copies peuvent être probantes en cas de contentieux funéraire ou de contrôle du Procureur de la République.

Insérer la copie de l’autorisation et de ces documents annexes dans la bannette mutualisée intitulée « Autorisations funéraires ».



